
L'entreprise doit-elle fournir un secrétariat au comité mixte ?

Réponse courte

Oui, l'entreprise doit fournir un secrétariat au comité mixte dès lors qu'elle compte au moins 150 salariés et que le

comité est régulièrement constitué. Cette obligation comprend les moyens administratifs nécessaires à la

préparation, la tenue et le suivi des réunions, ainsi que la gestion des documents et la rédaction des procès-verbaux.

L'employeur doit fournir un local adapté, des équipements bureautiques, un accès à Internet et un appui

administratif, en garantissant la confidentialité et l'indépendance du secrétariat. Les frais liés à cette activité sont à sa

charge.

Toute restriction injustifiée ou contrôle excessif peut être considérée comme une entrave au fonctionnement du

comité, susceptible d'entraîner des sanctions. L'employeur peut désigner un salarié pour assurer le secrétariat ou

permettre l'utilisation des services administratifs de l'entreprise.

Définition

Le comité mixte est un organe de représentation du personnel institué dans les entreprises luxembourgeoises

occupant au moins 150 salariés. Il exerce des attributions consultatives et décisionnelles dans des matières

définies par le Code du travail. Le secrétariat du comité mixte désigne l'ensemble des moyens administratifs

nécessaires à la préparation, la tenue et le suivi des réunions, incluant la rédaction des procès-verbaux, la gestion

des convocations et la conservation des documents.

Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il organiser concrètement le secrétariat du comité mixte ?

L'employeur peut désigner un salarié de l'entreprise pour assurer le secrétariat ou permettre l'utilisation des services administratifs
existants. Il est recommandé de formaliser ces modalités dans un règlement intérieur ou une charte précisant les ressources disponibles
et les règles de confidentialité applicables.

L'employeur est-il obligé de fournir un secrétariat au comité mixte au Luxembourg ?

Oui, dans les entreprises d'au moins 150 salariés où le comité mixte est régulièrement constitué, l'employeur doit mettre à disposition un
secrétariat comprenant un local adapté, du matériel bureautique, un accès à Internet et un appui administratif. Cette obligation est fondée
sur l'article L. 414-10 du Code du travail.

L'employeur peut-il contrôler le secrétariat du comité mixte ou restreindre son accès aux ressources pour des raisons

budgétaires ?

Non, aucune restriction motivée par des contraintes organisationnelles ou budgétaires n'est admissible. Un contrôle excessif ou une
restriction injustifiée est considéré comme une entrave au fonctionnement du comité mixte, susceptible d'entraîner des sanctions pénales
en application de l'article L. 415-7.
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Quelles obligations de traçabilité s'imposent à l'employeur concernant les ressources fournies au comité mixte ?

L'employeur doit tenir un relevé documenté des ressources et des moyens mis à disposition du comité mixte afin d'assurer la traçabilité
en cas de contrôle par l'Inspection du travail et des mines. Cette documentation prévient également tout litige devant le tribunal du travail
sur la conformité des moyens accordés.

Quels sont les moyens matériels minimum que l'employeur doit fournir au secrétariat du comité mixte ?

L'employeur doit mettre à disposition un espace adapté aux réunions et au travail administratif, un ordinateur, une imprimante, un accès
Internet, ainsi que les fournitures de bureau nécessaires. Il doit également assurer l'appui administratif pour la rédaction et la diffusion
des documents et la gestion des convocations.

Conditions d’exercice

L'obligation de fournir un secrétariat est encadrée par les conditions suivantes.

Condition Règle

Seuil de déclenchement Entreprise d'au moins 150 salariés avec comité régulièrement constitué

Base légale Article L.414-10 du Code du travail

Contenu minimal Local, équipements bureautiques, accès Internet, appui administratif

Limitation admissible Aucune pour motif organisationnel ou budgétaire

Confidentialité Garantie par l'employeur ; indépendance du secrétariat assurée

Égalité de traitement Entre tous les membres du comité

Modalités pratiques

La mise en place du secrétariat implique la fourniture de plusieurs types de moyens.

Type de moyen Contenu Charge

Local Espace adapté aux réunions et au travail administratif Employeur

Matériel Ordinateur, imprimante, accès Internet Employeur

Appui administratif Rédaction, diffusion des documents, gestion des convocations Employeur

Fournitures Copies, envois postaux, matériels de bureau Employeur

Traçabilité Registre ou relevé des ressources fournies Employeur
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Pratiques et recommandations

Formaliser les modalités de fonctionnement du secrétariat dans un règlement intérieur ou une charte interne,

précisant les ressources mises à disposition, les procédures de demande de moyens supplémentaires et les règles

de confidentialité applicables aux documents traités.

Garantir une autonomie suffisante au secrétariat du comité mixte afin d'assurer la confidentialité des échanges et

l'indépendance du comité. Toute restriction ou contrôle excessif peut être dénoncée auprès de l'Inspection du travail

et des mines (ITM).

Documenter toutes les démarches et ressources fournies afin d'assurer la traçabilité et la conformité en cas de

contrôle par l'ITM ou de contentieux devant le tribunal du travail. Un encadrement doit être prévu pour accompagner

l'utilisation des outils administratifs, notamment en cas de recours à des solutions numériques.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-10 Obligation de l'employeur de mettre à disposition les moyens nécessaires, y compris le secrétariat

Art. L.414-13 Procès-verbaux des réunions ; obligations de rédaction et de conservation

Art. L.414-15 Statut et protection des membres de la délégation

Art. L.415-7 Sanctions pénales en cas d'entrave au fonctionnement du comité mixte

Art. L.251-1 Principe d'égalité de traitement

L'absence ou l'insuffisance de moyens administratifs mis à disposition du comité mixte peut être dénoncée auprès de l'Inspection du

travail et des mines (ITM), qui dispose d'un pouvoir de contrôle et de sanction à l'encontre de l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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